
 

 

COMPTE RENDU 
Cercle de compétences « Pratique d’une activité saisonnière » 

- Mercredi 12 mars 2025 et mercredi 2 avril 2025 en visio-conférence - 
 

Ouverture de la séance à 17h30 le 12 mars 2025. 

 

Présents : 

Joël PINEAU (Président du cercle / liaison bureau fédéral) 

Stéphan AIME 

Vincent BRIERE 

Yves CANIVET  

Marie-Christine GAIDIOZ 

Jean-François GUINOT 

Vincent HAMELIN  

Marc HANSSLER (excusé le mercredi 2 avril) 

Guillaume MERLE 

Léa PINEAU  

 

1. ACCUEIL  

 

Joël Pineau ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres. L’objectif de la réunion 

est de continuer les échanges sur le règlement 2025. 

 

2. REGLEMENT NATATION ESTIVALE 2025 

 

Une relecture du projet de règlement est effectuée. Les Interclubs régionaux et nationaux 

sont approuvés, et les membres soutiennent le calendrier ainsi que la pénalité de 160 € 

pour les équipes qui confirment leur participation à la finale nationale mais qui ne 

s’engagent pas. 

 

Pour le Critérium, il est proposé de ne pas modifier les grilles de qualification, mais de 

compléter le nombre de participants avec des quotas d’accès via les rankings. Selon les 

courses et les catégories, le nombre de qualifiés par ranking diffère. Les athlètes pourront 

suivre les rankings sur Extranat afin de savoir s’ils sont qualifiés ou non. 

 

Il est également évoqué d’ajouter le 100 m 4 nages au programme du Critérium. Les 

membres sont favorables à cette nouvelle épreuve, qui sera intégrée au programme de la 

compétition. Cependant, cet ajout pourrait conduire à une évolution du programme global. 

 

Enfin, l’idée d’une valorisation de la catégorie Benjamins est abordée, par la création d’un 

programme sportif dédié avec une échéance nationale. Toutes les ligues représentées, sauf 

une, y sont favorables. Ainsi, un Trophée Benjamins va être créé, avec un classement 

national et une échéance nationale pour les meilleurs nageurs et nageuses. 

 

Pour ce Trophée, il est proposé une période de qualification régionale allant du 1er juin au 

dimanche 10 août 2025, avec une addition des points à la table de cotation fédérale sur 

six épreuves : 200 m nage libre, 100 m 4 nages, 50 m papillon, 50 m dos, 50 m brasse et 

50 m nage libre. Les huit premiers garçons et les huit premières filles du classement 

national seraient qualifiés pour la finale. 

 



 

 

Lors de cette finale, quatre ou cinq courses seraient au programme : 100 m papillon, 100 

m dos, 100 m brasse, 100 m nage libre, et éventuellement le 100 m 4 nages. Des frais 

d’engagement de 20 € par nageur sont envisagés pour l’ensemble de leur participation.  

 

Pour cette année test, le Trophée Benjamins ne serait pas pris en compte dans le 

classement national des clubs. 

 

Les échanges ont été fructueux lors de cette réunion, et il est proposé de se réunir à 

nouveau le mercredi 2 avril afin de finaliser le règlement 2025 en vue de sa publication 

rapide.  

 

3. SUITE DE LA RELECTURE DU REGLEMENT LE 2 AVRIL 

 

Lors de cette réunion, une relecture complète de la proposition de règlement est effectuée. 

Les membres la commentent et en valident le contenu. 

 

Concernant la qualification au Critérium via les quotas d’accès aux rankings, des exemples 

sont ajoutés dans le règlement pour en faciliter la compréhension. 

 

Il est demandé s’il est possible d’avoir une visibilité spécifique sur les qualifiés (selon les 

grilles de qualification versus les quotas ranking) sur le site fédéral. Cette demande sera 

transmise au service des Systèmes d’Information FFN pour évaluer les ressources 

nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

La finale nationale du Trophée Benjamins comprendra cinq épreuves : les quatre 100 m 

de spécialités et le 100 m 4 nages. Les engagements seront effectués par la FFN, pour un 

montant de 20 € par nageur. Les huit meilleures filles et les huit meilleurs garçons ayant 

obtenu le plus de points cumulés à la table de cotation fédérale sur les six épreuves 

mentionnées précédemment seront qualifiés. 

 

Un ajustement du programme du Critérium est proposé avec l’ajout du 100 m 4 nages. Il 

est acté que les épreuves de la finale nationale du Trophée Benjamins seront intégrées 

dans le programme du Critérium national et nagées avant les séries correspondantes du 

Critérium. 

 

La proposition de ce règlement 2025 sera soumise à la validation du comité directeur de 

la FFN. 

 

Une nouvelle réunion est prévue le mercredi 30 avril 2025 afin d’aborder les premières 

informations relatives aux conditions d’accueil des finalités nationales estivales 2025 

(hébergement, restauration, festivités, atouts touristiques, etc.), qui n’ont pu être 

évoquées lors de cette séance. 

 

Un webinaire est envisagé au mois de juin afin de présenter ces évolutions aux clubs 

estivaux. 

 

 

Le Président clôt la séance du 2 avril à 18h45.  

Le Président du cercle 

Joël Pineau 


